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* Les substances figurant dans le Programme de surveillance 2014 (bupropion, caféine, 
nicotine, phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol, synéphrine) ne sont pas considérées 
comme des substances interdites.

** La cathine est interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 5 microgrammes par 
millilitre.

** L’éphédrine et la méthyl éphédrine sont interdites quand leurs concentrations respectives 
dans l’urine dépassent 10 microgrammes par millilitre.

** L’usage local (par ex. par voie nasale ou ophtalmologique) de l’epinéphrine (adrénaline) 
ou sa co-administration avec les anesthésiques locaux ne sont pas interdits.

**La pseudoéphédrine est interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 
150 microgrammes par millilitre.

57. NARCOTIQUES 

Ce qui suit est interdit:

Buprénorphine, dextromoramide,diamorphine (héroïne), fentanyl et ses 
dérivés, hydromorphone, méthadone, morphi ne, oxycodone, oxymorphone, 
pentazocine, péthidine.

58. CANNABINOÏDES

Le A9-tétrahydrocannabinol (THC) naturel (par ex. le cannabis, le haschisch, la 
marijuana) ou synthétique elles cannabimimétiques (par ex. le "Spice”, le JWH018, le 
JWH073, le HU-210) sont interdits.

59. GLUCOCORTICOÏDES

Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu’ils sont administrés par voie orale, intraveineuse, 
intramusculaire ou rectale.


